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(54) Clé à tige escamotable

(57) L'invention propose une clé (10), notamment
de véhicule automobile, du type comportant une tige
(14) escamotable qui s'étend selon une direction sensi-
blement longitudinale et qui est montée coulissante lon-
gitudinalement à l'intérieur d'un boîtier (12) formant tête
de manoeuvre de la clé (10), entre une position arrière
rétractée dans laquelle au moins un tronçon de la tige
(14) est reçu à l'intérieur d'un logement du boîtier (12),

et une position avant d'utilisation dans laquelle au moins
un tronçon d'extrémité avant (20) de la tige (14) s'étend
à l'extérieur du boîtier (12), et du type comportant un
ressort (22) de rappel de la tige (14) vers sa position
d'utilisation, et des moyens de blocage (48, 54, 58) de
la tige (14) en position rétractée à l'encontre de l'effort
élastique de rappel exercé par le ressort (22), caracté-
risée en ce qu'une extrémité (24) du ressort de rappel
(22) agit directement sur la tige (14).
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Description

[0001] L'invention propose une clé de véhicule auto-
mobile qui comporte une tige escamotable.
[0002] L'invention propose plus particulièrement une
clé, notamment de véhicule automobile, du type com-
portant une tige escamotable qui s'étend selon une di-
rection sensiblement longitudinale et qui est montée
coulissante longitudinalement à l'intérieur d'un boîtier
formant tête de manoeuvre de la clé, entre une position
arrière rétractée dans laquelle au moins un tronçon de
la tige est reçu à l'intérieur d'un logement du boîtier, et
une position avant d'utilisation dans laquelle au moins
un tronçon d'extrémité avant de la tige de clé s'étend à
l'extérieur du boîtier, et du type comportant un ressort
de rappel de la tige de clé vers sa position d'utilisation,
et des moyens de blocage de la tige en position rétrac-
tée à l'encontre de l'effort élastique de rappel exercé par
le ressort.
[0003] Ce type de clé est utilisé pour protéger la tige
de diverses agressions extérieures qui pourraient l'en-
dommager et qui pourraient ainsi empêcher le fonction-
nement du mécanisme associé à la clé.
[0004] De plus, ce type de clé permet de réduire l'en-
combrement de la clé. En effet, les têtes des clés de
véhicules actuels consistent le plus souvent en un boî-
tier électronique qui permet par exemple de commander
à distance le verrouillage des portes du véhicule.
[0005] Pour pouvoir inclure tous les composants élec-
troniques nécessaires à son fonctionnement, ce boîtier
occupe un certain volume. Une clé comportant un tel
boîtier additionné d'une tige conventionnelle, occupe un
volume qui peut s'avérer encombrant. Cet encombre-
ment est ainsi réduit lorsque la tige est escamotée à l'in-
térieur du boîtier.
[0006] Il est aussi connu de concevoir des clés à tige
escamotables dans lesquelles la sortie de la tige est
automatique. C'est notamment le cas dans le document
DE-C-199.56.392 qui décrit une clé qui comporte une
tige escamotable, et qui comporte des moyens de rap-
pel automatique de la tige vers sa position d'utilisation.
[0007] Cependant, de telles clés nécessitent l'emploi
de nombreuses pièces, ce qui complique leur montage
et augmente leur coût.
[0008] L'invention a pour but de permettre la réalisa-
tion d'une clé dans laquelle le nombre de pièces utili-
sées pour le rappel de la tige en position d'utilisation est
réduit, et pour laquelle le montage est simplifié par rap-
port à l'art antérieur.
[0009] Pour cela, l'invention propose une clé du type
décrit précédemment, caractérisée en ce qu'une extré-
mité du ressort de rappel agit directement sur la tige de
clé.
[0010] Selon d'autres caractéristiques de l'invention :

- le ressort est logé dans une cavité qui est séparée
du logement de la tige par une cloison de séparation
qui comporte une ouverture pour le passage de l'ex-

trémité du ressort qui agit sur la tige de clé ;
- le ressort est un ressort de type spiral comportant

un brin radialement extérieur dont l'extrémité libre
est fixée à la tige de clé ;

- l'extrémité libre du brin extérieur est fixée à une ex-
trémité longitudinale arrière de la tige ;

- que la cavité logeant le ressort est située a proxi-
mité de l'orifice de guidage de la tige ;

- la clé comporte un élément de commande du blo-
cage de la tige en position d'utilisation et en position
rétractée ;

- la tige comporte un talon de blocage qui comporte
deux faces transversales avant et arrière de butée,
et en ce les moyens de blocage comportent un or-
gane escamotable de blocage qui est susceptible
de coopérer avec la face avant ou avec la face ar-
rière du talon pour bloquer la tige en position arrière
ou en position avant respectivement ;

- l'organe de blocage est monté articulé autour d'un
axe longitudinal entre une position de blocage de la
tige dans laquelle l'organe de blocage coopère avec
la face transversale avant ou avec la face transver-
sale arrière du talon, et une position escamotée
dans laquelle la tige peut coulisser librement par
rapport au boîtier ;

- la clé comporte un élément élastique de rappel de
l'organe de blocage vers sa position de blocage de
la tige ;

- la clé comporte un clip de fixation de l'extrémité du
ressort de rappel de la tige, qui comporte le talon
de blocage, et qui est fixé sur l'extrémité longitudi-
nale arrière de la tige.

[0011] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui suit pour la compréhension de laquelle on se
reportera aux figures annexées parmi lesquelles :

- la figure 1 est une vue en perspective d'une clé con-
forme à l'invention dans laquelle la tige est repré-
sentée en position arrière rétractée ;

- la figure 2 est une vue similaire à celle de la figure
1, dans laquelle la face supérieure du boîtier est
ouverte, pour illustrer l'agencement des compo-
sants et la structure interne de la clé ;

- la figure 3 est une vue similaire à celle de la figure
2 dans laquelle la tige est représentée en position
avant d'utilisation ;

- la figure 4 est une vue en perspective éclatée de la
clé représentée à la figure 1 dans laquelle les prin-
cipaux composants relatifs au mouvement de la tige
ont été représentés ; et

- la figure 5 est une vue en plan et de dessus d'une
clé conforme à l'invention dans laquelle la tige est
en position d'utilisation comme représenté à la figu-
re 3.

[0012] Pour la description de l'invention, on adoptera
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à titre non limitatif les orientations verticale, longitudina-
le et transversale selon le repère V, L, T indiqué à la
figure 1.
[0013] Dans la description qui va suivre, des éléments
identiques, similaires ou analogues seront désignés par
les mêmes chiffres de référence.
[0014] On a représenté à la figure 1 une clé 10 qui
permet de faire fonctionner le mécanisme d'une serrure
(non représentée) d'un véhicule automobile qui compor-
te un boîtier 12 et une tige de clé 14 représentée sous
forme schématique simplifiée.
[0015] La clé 10 comporte aussi un dispositif électro-
nique (non représenté) qui est fixé à l'intérieur du boîtier
12.
[0016] Ce dispositif électronique permet notamment
de commander à distance le verrouillage et le déver-
rouillage des portières. Pour cela, il comporte des bou-
tons de commande 18 de ses différentes fonctions qui
s'étendent verticalement à travers la paroi supérieure
du boîtier 12.
[0017] Le boîtier 12 forme la tête de la clé 10 et permet
de manoeuvrer la clé 10, notamment pour la faire pivoter
dans la serrure autour de l'axe longitudinal de la tige 14.
[0018] Le boîtier 12 est un élément creux qui débou-
che dans sa face supérieure, permettant ainsi d'accéder
à son volume intérieur, notamment pour changer les
plies 19 du dispositif électronique lorsque celles-ci sont
épuisées. La face supérieure du boîtier 12 est obturée
par un couvercle amovible d'obturation 16.
[0019] La tige 14 est un élément qui s'étend selon un
axe sensiblement longitudinal. Elle est destinée à coo-
pérer avec le mécanisme de la serrure du véhicule.
[0020] La tige 14 est escamotable et elle peut ainsi
s'effacer entièrement à l'intérieur du boîtier 12, comme
représenté à la figure 1. La tige 14 est montée coulis-
sante longitudinalement par rapport au boîtier 12 entre
une position arrière escamotée dans laquelle la tige 14
est reçue à l'intérieur du boîtier 12, et une position avant
d'utilisation, représentée notamment à la figure 2, dans
laquelle un tronçon d'extrémité avant 20 s'étend à l'ex-
térieur du boîtier 12.
[0021] Le volume intérieur du boîtier 12 débouche
aussi par un orifice de guidage 64 de forme rectangu-
laire complémentaire de la section de la tige 14, qui re-
çoit la tige 14 en coulissement et qui permet d'empêcher
que la tige 14 ne pivote autour de son axe, par rapport
au boîtier 12, lorsque l'on manipule la clé 10.
[0022] Comme représenté aux figures 2 à 5, la clé 10
comporte aussi un ressort 22 de rappel de la tige 14
vers sa position avant. Le rappel de la tige 14 vers sa
position d'utilisation évite à l'utilisateur toute gêne pour
sortir la tige 14 du boîtier 12, d'autant plus que, lorsque
la tige 14 est en position rétractée, l'utilisateur ne dispo-
se d'aucune prise pour manipuler la tige 14.
[0023] De plus, pour éviter toute sortie accidentelle
de la tige 14, ainsi que toute rétractation accidentelle de
la tige 14 à l'intérieur du boîtier 12 lorsqu'elle est insérée
dans la serrure, la clé 10 comporte des moyens de blo-

cage de la tige 14 en position rétractée, agissant à l'en-
contre de l'effort de rappel du ressort 22, et des moyens
de blocage de la tige 14 en position d'utilisation.
[0024] Conformément aux enseignements de l'inven-
tion, une extrémité 24 du ressort de rappel 22 agit di-
rectement sur la tige 14 de clé.
[0025] Le ressort 22 est un ressort du type spiral,
c'est-à-dire qui consiste en un enroulement d'une bande
ou d'un ruban autour d'une de ses extrémités. Le ressort
22 est ici un enroulement autour d'un axe A1 vertical.
[0026] Le ressort 22 est logé dans une cavité 28 du
boîtier 12 qui est cylindrique d'axe principal vertical et
de section horizontale sensiblement circulaire. La cavité
28 est située a proximité de l'extrémité longitudinale
avant du boîtier 12, c'est-à-dire à proximité de l'orifice
de guidage 64 de la tige 14, et elle est séparée du loge-
ment de la tige 14 par une cloison 30 qui s'étend verti-
calement vers le haut depuis la paroi inférieure 32 du
boîtier 12.
[0027] La cloison 30 de séparation comporte une
ouverture 34 qui permet le passage de l'extrémité 24 du
ressort 22 qui agit sur la tige 14.
[0028] L'extrémité radiale intérieure 42 du ressort 22,
c'est-à-dire celle qui est au centre de l'enroulement, est
fixée au boîtier 12 par l'intermédiaire d'un téton 44 qui
s'étend verticalement depuis la paroi inférieure 32 du
boîtier 12, et qui comporte une encoche dans laquelle
l'extrémité intérieure 42 du ressort 22 est prisonnière.
[0029] Ainsi, lorsque la tige 14 est en position rétrac-
tée, le ressort 22 est sous charge, de sorte à exercer un
effort de rappel de la tige 14 vers sa position d'utilisation,
et lorsque la tige 14 est en position d'utilisation, le res-
sort 22 est peu ou pas chargé. Il exerce alors un effort
de rappel plus faible ou quasi nul sur la tige 14.
[0030] Il est possible de précharger le ressort 22 lors
de son montage dans le boîtier 12 afin qu'il exerce tou-
jours un effort de rappel sur la tige 14, même lorsque
celle-ci est en position d'utilisation.
[0031] Selon une variante de l'invention (non repré-
sentée), l'extrémité intérieure 42 du ressort 22 n'est pas
fixée au boîtier 12, l'effort de rappel du ressort 22 étant
alors dû uniquement au fait que le ressort 22 a naturel-
lement tendance à s'enrouler sur lui-même.
[0032] L'extrémité 24 du ressort 22 qui agit sur la tige
14 est l'extrémité libre du brin 26 radialement extérieur,
et elle est ici fixée à l'extrémité longitudinale arrière 36
de la tige 14.
[0033] L'extrémité arrière 36 de la tige 14 comporte
deux gorges 38 latérales disposées de part et d'autre
de la tige, et l'extrémité 24 du ressort 22 est de forme
complémentaire à l'une des deux gorges 38 et elle se
loge dans cette gorge 38.
[0034] De plus, la clé comporte un clip ou cavalier 40
en matériau élastique qui permet la fixation de l'extré-
mité 24 du ressort 22 à la tige de clé.
[0035] Ce clip 40 est en forme de "U" dont les extré-
mités libres des deux branches se logent chacune dans
une gorge 38 de l'extrémité arrière 36 de la tige 14. De
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ce fait, l'une des branches du clip 40 emprisonne l'ex-
trémité 24 du ressort 22 dans la gorge 38 associée.
[0036] Afin de ne pas gêner le coulissement de la tige
14 dans le boîtier 12, le clip 40 s'étend longitudinale-
ment vers l'arrière depuis l'extrémité longitudinale arriè-
re de la tige 14, et sa hauteur ou épaisseur est égale à
celle de la tige 14.
[0037] Les moyens de blocage de la tige 14 dans ses
deux positions d'utilisation et rétractée comportent un
organe de blocage 48 qui coopère avec un talon 50 du
clip 40.
[0038] Pour cela, le clip 40 s'étend transversalement
par rapport à la face latérale de la tige 14. Il comporte
un talon 50 qui s'étend transversalement. L'organe de
blocage 48 est d'orientation longitudinale, il comporte
une face transversale verticale avant 48a, et une face
transversale arrière 48b.
[0039] Le talon 50 comporte une face transversale
verticale avant 50a, et une face transversale verticale
arrière 50b. Ainsi, pour bloquer la tige 14 en position
d'utilisation, la face avant 48a de l'organe de blocage
48 coopère avec la face arrière 50b du talon 50, et pour
bloquer la tige 14 en position rétractée, la face arrière
48b de l'organe de blocage 50 coopère avec la face ar-
rière 50a du talon 50.
[0040] Les longueurs de l'organe de blocage 48 et du
talon 50 sont déterminées de sorte que la tige 14 soit
dans ses positions avant et arrière lorsque l'organe de
blocage 48 et le talon 50 coopèrent l'un avec l'autre dans
les deux positions.
[0041] De plus, pour éviter que la tige 14 ne se déso-
lidarise du boîtier 12, la face avant 50a du talon 50 s'ap-
puie contre la face arrière 52 de la paroi avant 53 du
boîtier 12.
[0042] Selon un mode de réalisation préféré de l'in-
vention, l'organe de blocage 48 est disposé par rapport
à la paroi avant 53 du boîtier 12 de sorte que le talon 50
puisse se loger dans l'espace ainsi formé avec un faible
jeu lorsque la tige 14 est en position avant d'utilisation.
[0043] Lorsque l'utilisateur désire rentrer ou sortir la
tige 14 du boîtier 12, il faut escamoter l'organe de blo-
cage 50 pour qu'il n'assure plus sa fonction de blocage.
Pour cela, l'organe de blocage 50 est monté mobile en-
tre une position haute de blocage dans laquelle il coo-
père avec le talon 40, et une position basse escamotée
dans un logement 66 de la paroi inférieure du boîtier 12
dans laquelle la tige 14 est libre de coulisser.
[0044] Conformément à l'invention, l'organe de bloca-
ge 48 est monté articulé par rapport au boîtier 12 autour
d'un axe A2 longitudinal horizontal. Une tige cylindrique
54 de section circulaire et d'axe longitudinal A2, est re-
çue dans un logement complémentaire 56 du boîtier 12,
et l'organe de blocage 48 est relié transversalement à
la tige cylindrique 54 pour réaliser l'articulation de l'or-
gane de blocage 48.
[0045] La clé 10 comporte aussi un élément de com-
mande 58 du blocage de la tige 14 en position d'utilisa-
tion et en position rétractée. Cet élément de commande

58 est apte à être actionné manuellement depuis l'exté-
rieur du boîtier 12, il traverse un orifice du boîtier qui
communique avec l'extérieur, et il est solidaire de l'or-
gane de blocage 48 pour commander le pivotement de
ce dernier.
[0046] Lorsque l'utilisateur désire rentrer ou sortir la
tige 14 du boîtier 12, il actionne l'élément de commande
58, ce qui fait pivoter l'ensemble formé par l'élément de
commande 58, la tige cylindrique 54, et l'organe de blo-
cage 48 autour de leur axe A2 d'articulation. Ainsi, l'or-
gane de blocage 48 s'escamote dans un logement 66
de la paroi inférieure du boîtier de sorte à ne plus coo-
pérer avec le talon 50, permettant ainsi à la tige 14 de
coulisser librement dans les deux sens.
[0047] De préférence, l'organe de blocage 48, la tige
cylindrique 54 et l'élément de commande 58 sont réali-
sés en une seule pièce, par exemple par moulage.
[0048] La clé 10 comporte un second ressort 60 de
rappel de l'organe de blocage 48 vers sa position de
blocage de la tige 14 lorsque l'utilisateur n'agit plus sur
l'élément de commande 58, que la tige 14 soit, en posi-
tion rétractée ou en position d'utilisation.
[0049] Le second ressort 60 est interposé en com-
pression entre le boîtier 12, et l'élément de commande
58.
[0050] Lorsque l'organe de blocage 48 est rappelé
vers sa position de blocage de la tige 14 sous l'action
du ressort 60, il vient en butée contre la face inférieure
du couvercle 16.
[0051] Le ressort de rappel 22 permet une sortie auto-
matique de la tige 14 vers sa position d'utilisation, pour
rentrer la tige 14 dans le boîtier, l'utilisateur doit appli-
quer un effort sur la tige 14, permettant ainsi de tendre
à nouveau le ressort 22 en vue avant une nouvelle uti-
lisation du dispositif.
[0052] Il sera compris que des inversions mécaniques
simples peuvent constituer des variantes de réalisation
de l'invention. Par exemple, le ressort 22 peut être un
ressort hélicoïdal de compression d'axe principal longi-
tudinal.
[0053] L'invention propose ainsi une clé 10 qui com-
porte une tige 14 escamotable dans un boîtier 12 for-
mant la tête de la clé 10, dont la sortie de la tige 14 s'ef-
fectue à l'aide d'un ressort de rappel 22. La clé 10 ne
comporte aucun élément intermédiaire entre la tige 14
et le ressort 22, ce qui simplifie le montage de la clé 10
et réduit son coût.

Revendications

1. Clé (10), notamment de véhicule automobile, du ty-
pe comportant une tige (14) escamotable qui
s'étend selon une direction sensiblement longitudi-
nale et qui est montée coulissante longitudinale-
ment à l'intérieur d'un boîtier (12) formant tête de
manoeuvre de la clé (10), entre une position arrière
rétractée dans laquelle au moins un tronçon de la
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tige (14) est reçu à l'intérieur d'un logement du boî-
tier (12), et une position avant d'utilisation dans la-
quelle au moins un tronçon d'extrémité avant (20)
de la tige de clé (14) s'étend à l'extérieur du boîtier
(12), et du type comportant un ressort (22) de rappel
de la tige de clé (14) vers sa position d'utilisation,
et des moyens de blocage (48, 54, 58) de la tige de
clé (14) en position rétractée à l'encontre de l'effort
élastique de rappel exercé par le ressort (22),

caractérisée en ce qu'une extrémité (24) du
ressort de rappel (22) agit directement sur la tige
de clé (14).

2. Clé (10) selon la revendication précédente, carac-
térisée en ce que le ressort (22) est logé dans une
cavité (28) qui est séparée du logement de la tige
de clé (14) par une cloison de séparation (30) qui
comporte une ouverture (34) pour le passage de
l'extrémité du ressort (22) qui agit sur la tige de clé
(14).

3. Clé (10) selon la revendication précédente, carac-
térisée en ce que le ressort (22) est un ressort (22)
de type spiral comportant un brin radialement exté-
rieur (26) dont l'extrémité libre (24) est fixée à la tige
de clé (14).

4. Clé (10) selon la revendication précédente, carac-
térisée en ce que l'extrémité libre (24) du brin ex-
térieur (26) est fixée à une extrémité longitudinale
arrière (36) de la tige de clé (14).

5. Clé (10) selon l'une quelconque des revendication
2 à 4, caractérisée en ce que la cavité (28) logeant
le ressort (22) est située à proximité de l'orifice de
guidage (64) de la tige (14).

6. Clé (10) selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce qu'elle comporte
un élément de commande (58) du blocage de la tige
de clé (14) en position d'utilisation et en position ré-
tractée.

7. Clé (10) selon la revendication précédente, carac-
térisée en ce que la tige de clé (14) comporte un
talon de blocage (50) qui comporte deux faces
transversales avant (50a) et arrière (50b) de butée,
et en ce les moyens de blocage comportent un or-
gane escamotable de blocage (48) qui est suscep-
tible de coopérer avec la face avant (50a) ou avec
la face arrière (50b) du talon (50) pour bloquer la
tige de clé (14) en position arrière ou en position
avant respectivement.

8. Clé (10) selon la revendication précédente, carac-
térisée en ce que l'organe de blocage (48) est ar-
ticulé autour d'un axe longitudinal (A2) entre une
position de blocage de la tige de clé (14) dans la-

quelle l'organe de blocage (48) coopère avec la fa-
ce transversale avant (50a) ou avec la face trans-
versale arrière (50b) du talon (50), et une position
effacée dans laquelle la tige de clé (14) peut cou-
lisser par rapport au boîtier (12).

9. Clé (10) selon l'une quelconque des revendications
6 à 8, caractérisée en ce qu'elle comporte un élé-
ment élastique de rappel (60) de l'organe de bloca-
ge (48) vers sa position de blocage de la tige de clé
(14).

10. Clé (10) selon l'une quelconque des revendications
7 à 9, en combinaison avec la revendication 4, ca-
ractérisée en ce qu'elle comporte un clip (40) de
fixation de l'extrémité (24) du ressort (22) de rappel
de la tige de clé (14), qui comporte le talon (40) de
blocage, et qui est fixé sur l'extrémité longitudinale
arrière de la tige.
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